
ETUDE NICOD SA
AVOCATS 

L’Etude Nicod a le plaisir de vous annoncer
son passage dès le 1er janvier 2010

en société anonyme

Notre étude se nomme désormais 

ETUDE NICOD SA

Elle est ainsi la première étude d’avocats du Valais
organisée en SA

Cette démarche est le résultat non seulement d’arrêts récents de
différentes cours cantonales garantissant aux avocats le droit de
choisir librement leur mode d’organisation mais surtout de démon-
trer la volonté marquée de notre Etude, d’innover, de s’adapter aux
lois du marché et de permettre à notre clientèle de bénéficier de
moyens de travail de plus en plus efficaces.

C’est ainsi sous une forme organisationnelle nouvelle et dynamique

que l’ETUDE NICOD SAcontinue de vous proposer ses presta-

tions. L’ETUDE NICOD SA regroupe quatre avocats actifs dans

des domaines spécifiques tels que le droit commercial, le droit de

la construction, la responsabilité civile, les successions, le droit du

bail, le droit du travail, le droit pénal et le droit de la famille.

Cette forme a pour but de maintenir et d’améliorer les relations que

l’Etude cultive avec sa clientèle.

Dans la perspective de ce nouvel élan, l’ensemble des collabora-

teurs de notre Etude vous remercient, Mesdames, Messieurs, pour

la confiance que vous leur témoignez.


